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Introduction 
 
 
Depuis 1991, le Grepppes possède deux réseaux de surveillance de la qualité des eaux par rapport à 
la présence de pesticides : l’un concerne les eaux superficielles et l’autre les eaux souterraines en 
région Centre. Des prélèvements sont effectués deux fois par an pour chaque réseau : le premier en 
mai / juin et le second en novembre / décembre (à des périodes proches de l’utilisation des produits 
phytosanitaires). 
 
Ainsi avec 32 points de prélèvements (soit 30 rivières) répartis sur la région Centre, le réseau de suivi 
des eaux superficielles a pour objectif de dresser un état des lieux annuel de la qualité phytosanitaire 
des cours d’eau, et ce en période a priori critique. 
 
Le présent rapport dresse la situation des eaux superficielles en 2006 en matière de produits 
phytosanitaires en se basant sur les 32 points de prélèvements suivis dans le cadre du Grepppes. 

1 Présentation du réseau de suivi 

1.1 Le réseau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Carte du réseau de surveillance ESU 

(cf. tableau 1 pour la signification des codes Points) 
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Le réseau de surveillance compte 32 points depuis 2001. La dernière révision date de 2000, où une 
diminution de 50% du nombre de points suivis a été décidée. 
 
Principaux critères de choix des rivières à suivre : 

- occupation des sols du bassin versant 
- appartenance à un bassin versant faisant l’objet d’un diagnostic ou d’un plan d’action 
- localisation : proche d’une zone urbaine ou en pleine campagne 
- contamination ou absence de contamination avérée depuis 1991 
- répartition territoriale dans les 6 départements de la région 
- taille de la rivière 

 
Les points suivis sont situés en général à la fermeture des bassins versants ou avant une zone de 
confluence. 
 
32 points, correspondant à 30 rivières différentes, ont été suivis lors des campagnes de mai et 
décembre 2006. 
 

dép Points Rivière commune caractéristiques Rivières et localisations 

ArS Arnon Sidiailles Retenue d©eau potable (plan d©actions) Sidiailles 

Gs1 Grande Sauldre Clémont Sologne Grde Sauldre à  Clémont (aval confluence 
Nère) 

MsG Moulon Saint-Georges sur Moulon zone arboricole Moulon à  Saint-Georges sur Moulon 

VaT Vauvise Ménétréol sous Sancerre zone viticole Vauvise  à  Ménétréol sous Sancerre 

18 

YeM Yèvre Mehun/Yèvre Champagne berrichonne Yèvre à  amont Mehun/Yèvre 

CcH Cloche La cloche Perche (polyculture élevage) Cloche à  La Hurie 

Eu1 Eure Jouy Beauce et aval de Chartres Eure à  Jouy 

Eu2 Eure St Luperce Beauce et amont de Chartres Eure à  St Luperce Hartencourt 

LrM Loir St Maur/Loir contamination fréquente Loir à  St Maur/Loir 

28 

Oz1 Ozanne Ouzenain plan d©actions Ozanne  à Ouzenain (Trizay) 

AnM Anglin Mauvières Brenne Anglin à  Mauvières (Bélâbre) 

InB Indre Buzançais Boischaut du Nord Indre  à l©aval Buzançais 

RgD Ringoire Déols Champagne berrichonne Ringoire à  Déols 
36 

ThL Théols Ste Lizaigne Champagne berrichonne Théols à  Ste Lizaigne 

Ch Changeon St Nicolas de Bourgueil zone viticole St Nicolas de Bourgueil 

CrP Creuse Port de Piles absence de contamination Creuse à  Port de Piles (amont confluence 
Vienne) 

Cs1 Choisille St Cyr sur loire Val de Loire Choisille  à  St Cyr sur loire 

Esc Escotais St Christophe sur le Nais zone arboricole St Christophe sur le Nais 

Est Estang Orbigny Plan d©actions   

37 

Id1 Indrois Azay/Indre Champeigne Indrois  à  Azay/Indre 

BnB BonneHeure Bauzy Plan d©actions Bonneure à  Bauzy amont Bracieux 

BvB Beuvron Bracieux Sologne Beuvron à l©aval Bracieux 

Cn1 Cosson Candé sur Beuvron Sologne Cosson à  Candé/Beuvron 

CoC Conon  Cour-Cheverny Sologne Cour-Cheverny 

FzM Fouzon Meusnes Sologne Fouzon à  Meusnes 

41 

Lr1 Loir Naveil zone urbaine (contamination) Loir à  Naveil 

Aq1 Aquiaulne Saint Gondon polyculture élevage Aquiaulne à  NW St Gondon 

Bo3 Ancienne Bonnée Germigny maraîchage Ancienne Bonnée 

CnF Cosson la Ferté St Aubin Sologne Cosson à l©aval la Ferté St Aubin 

DhG Dhuy Gobson horticulture (plan d©actions) Dhuy au  Gobson 

Es1 Essonne (Œuf) Estouy Gâtinais Œuf à  Estouy 

45 

Lg1 Loing Conflans/Loing Gâtinais Loing à  Conflans/Loing (aval Ouanne) 

Tableau 1 : Liste des points appartenant au réseau de suivis des eaux superficielles du GREPPPES en 2006 
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1.2 Les prélèvements 
Les prélèvements sont réalisés par la FREDON Centre pour l’ensemble de la région. 
 
L’eau est prélevée dans des flacons en verre, munis de bouchons Téflon, rincés trois fois par l’eau de 
la rivière. Les prélèvements se font au milieu du courant, depuis le pont grâce à un seau, ou 
directement dans la rivière. 
 
Les échantillons sont conservés à 4°C et acheminés au laboratoire dans les plus brefs délais. 
 
Les prélèvements sont réalisés à deux périodes de l’année, après des périodes d’épandage de 
produits phytosanitaires :  
- en mai, après l’utilisation des herbicides de printemps et une partie des insecticides et fongicides 

�  du 22 au 24 mai 2006, 
- en décembre, après le désherbage des céréales d’hiver �  du 11 au 14 décembre 2006. 
 
Les deux périodes de prélèvement sont ciblées après l’utilisation des produits phytosanitaires : on 
vise a priori les périodes où la contamination des cours d’eau est maximale. Cependant, le facteur 
pluie est très important dans les résultats observés : l’eau est en effet le vecteur des matières actives 
vers les cours d’eau (sauf dans les cas de pollution ponctuelle). Le faible nombre de prélèvements 
dans l’année nous oblige à la prudence dans l’interprétation des résultats. 
 

1.3 Les analyses 
Le choix des molécules à rechercher est effectué à partir de la liste régionale des substances actives 
à surveiller en priorité (liste SIRIS) : cette liste a été mise à jour en 2002. Depuis 2003, les analyses 
sont basées sur cette nouvelle liste (présentée en annexe 1). 
 
Certaines molécules sont recherchées sur une seule des deux campagnes : 
- 2.4-D ; MCPP ; 2.4-MCPA ; dichlorprop ; fluroxypyr ; triclopyr sont recherchés au printemps ; 
- fluasifop-méthyl est recherché en décembre. 
 
Le glyphosate et l’AMPA sont recherchés systématiquement sur l’ensemble des points du réseau 
depuis 2002. De plus, une campagne supplémentaire sur 6 points du réseau est réalisée en mars, 
avril et septembre : un rapport spécifique au suivi du glyphosate présente ces résultats. 
 
La liste des substances actives recherchées ainsi que les méthodes d’analyse figurent en annexe 2. 
Jusqu’en 2005, la recherche du glyphosate et de l’AMPA était réalisée par le GIRPA d’Angers. En 
2006, l’ensemble des analyses a été confié au laboratoire IANESCO-Chimie de Poitiers. 
 
Note pour la suite : pour l’analyse du glyphosate et de l’AMPA, le laboratoire IANESCO n’utilise pas 
la même méthode que le GIRPA. Par ailleurs, le seuil de quantification est plus élevé : 0,1 µg/L au 
lieu de 0,05 µg/L proposé par le GIRPA. Il est donc difficile de comparer les analyses pour ces deux 
molécules entre 2006 et les années précédentes. 
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2 Présentation des résultats 

2.1 Les résultats à l’échelle de la région Centre 
Les résultats présentés dans ce paragraphe tiennent compte de l’ensemble des données recueillies 
sur l’ensemble des points constituant le réseau. 
 

2.1.1 Fréquence de quantification 
Une substance active peut être détectée par le laboratoire au dessus d’une certaine concentration 
appelée seuil de détection. 
Cette substance active peut être quantifiée par le laboratoire au dessus d’une certaine concentration 
appelée seuil de quantification. 
De plus : seuil de détection £ seuil de quantification. 
 
  mai-04 déc-04 mai-05 déc-05 mai-06 déc-06 
nombre de quantifications 135 123 191 140 145 94 
nombre de prélèvements  32 32 32 32 32 32 
nombre de SA recherchées par prélèvement 102 101 102 101 102 101 
nombre d©analyses 
(nb prélèvements * nb SA recherchées - résultats manquants ou suspects) 3264 3232 3264 3219 3264 3232 
Fréquence de quantification (nb quantifications/nb analyses) 4,1 % 3,8 % 5,9 % 4,3 % 4,4 % 2,9 % 

 

Tableau 2 : Fréquence de quantification des substances actives recherchées dans les eaux de surface 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Fréquence de quantification des substances actives recherchées dans les eaux de surface 
 
 
Les fréquences de quantifications des années 2004, 2005 et 2006 peuvent faire l’objet de 
comparaison car la liste des substances actives recherchées dans les eaux est la même depuis 2003 
(liste SIRIS mise à jour en 2002). En 2006, les fréquences de quantification se situent dans la 
moyenne avec 4,4% en mai et 2,9% en décembre. 
 
Le nombre moyen de substances actives retrouvées par échantillon est de 4,5 au printemps et de 2,9 
en hiver, avec des maxima respectifs de 15 et 8 substances actives par prélèvement. 
 
Le nombre de substances actives quantifiées est généralement plus faible en décembre qu’en mai : 
ceci reflète un épandage de produits phytosanitaires moins diversifié en hiver qu’au printemps. Cette 
affirmation sera vérifiée également par la suite. 
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2.1.2 Contamination globale 
La contamination d’un point est évaluée par la somme des concentrations des substances actives 
quantifiées lors des analyses (= concentration totale). 
La contamination dite globale représente la contamination de l’ensemble du réseau. 
 

contamination globale mai 2006 déc. 2006 
moyenne 0,72 0,49 
minimale 0 0 
maximale 2,54 1,91 
médiane 0,48 0,17 

Tableau 3 : Contamination globale des points de prélèvement du réseau de surveillance (en µg/L) 
 

 
 
 
De même que la fréquence de quantification est plus 
importante au printemps qu’en hiver, la 
contamination globale moyenne des rivières est plus 
élevée au printemps qu’en hiver. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Contamination globale du réseau de surveillance (en µg/L) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Répartition des contaminations (concentration totale) par classes 
 
En 2004, 47% des échantillons au printemps et 41% des échantillons en hiver présentent une 
concentration totale comprise entre 0,2 et 0,5 µg/L. en 2005, aucune classe n’est nettement 
majoritaire. En 2006, 31 % des échantillons au printemps et 53 % des échantillons en hiver 
présentent une contamination globale strictement inférieure à 0,2 µg/L. comme en 2004, les 
conditions climatiques (des pluies modérées et espacées) qui ont précédé les périodes de 
prélèvement ont limité les phénomènes de transfert. 
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2.1.3 Les substances actives détectées 

2.1.3.1 Répartition des substances actives par catégories pour l’année 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4 : Répartition des substances actives quantifiées par catégorie 

 

Les substances actives les plus fréquemment retrouvées dans les eaux sont les herbicides et les 
métabolites qui leur sont associés : les herbicides sont les produits phytosanitaires les plus utilisés en 
quantité et les plus recherchés. 
 
Les fongicides et les insecticides sont détectés plus fréquemment au printemps ce qui correspond à 
la période d’épandage de ce type de substances phytosanitaires. Les molluscicides sont, pour la 
même raison, retrouvés principalement en hiver. 

2.1.3.2 Détails des substances actives quantifiées en 2006 

Les chiffres présentés dans les tableaux suivants (tableaux 4a et 4b, page 8) sont à mettre en relation 
avec le nombre de points de prélèvements : soit 32 points en mai et en décembre. 
 
Lors de la campagne de printemps 2006 (tableau 4a), 26 substances actives différentes ont été 
retrouvées dans les eaux. L’essentiel des quantifications concerne les herbicides et leurs métabolites 
(91 % des quantifications). 
 
Le glyphosate et l’AMPA, recherchés depuis 2002, sont, chaque année, retrouvés dans la majorité 
des cours d’eau à des teneurs importantes (ces teneurs sont > 0,1 g/L pour environ 50% des 
quantifications). Le diuron qui fait l’objet d’une restriction d’usage (maximum = 1500 g/ha/an) 
contamine près de la moitié des prélèvements de la campagne de printemps. L’oxadiazon est 
présent dans plus de 30% des prélèvements. Il est difficile d’identifier l’origine de ces contaminations 
car il existe des usages autorisés pour ces molécules dans les secteurs agricoles et non agricoles. 
 
L’atrazine, herbicide maïs interdit d’utilisation depuis 2003, et son métabolite, la déséthylatrazine, 
sont quantifiées respectivement dans 56% et 45% des prélèvements à des concentrations toutefois 
moins importantes que les années précédentes. Le métolachlore, également interdit depuis 2003, 
est régulièrement retrouvé dans les eaux de surface. La terbutryne, elle aussi interdite depuis 2003, 
est quantifiée dans l’un des prélèvements. D’autres substances actives, autorisées pour le 
désherbage des cultures de maïs, contaminent les rivières : alachlore, bentazone… 
 
En 2006, plusieurs molécules insecticides ont été détectées : le carbofuran, le carbaryl et le 
chlorpyriphos-éthyl. On enregistre 3 quantifications de carbofuran dont 1 à une teneur supérieure 
à 0,1 µg/L ; cet insecticide a été détecté en 2005, mais n’avait pas été détecté depuis 1999. Le 
carbofuran est autorisé en traitement du sol pour de nombreuses cultures (dont maïs, tournesol, 
betterave…). 
 
Deux fongicides différents ont été détectés : le cyprodinil et le cyproconazole, dont la période de 
détection coïncide avec la période d’application. 
  
Le métaldéhyde, un molluscicide, est quantifié 1 fois. 
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    CCaammppaaggnnee  ddee  mmaaii  22000066  
    nnoommbbrree  ddee  qquuaannttiiffiiccaattiioonnss  ccoonncceennttrraattiioonn  
SSAA  ttyyppee  ttoottaall  ��   00,,11  µµgg//LL  mmaaxxiimmaallee  mmiinniimmaallee  mmooyyeennnnee  mmééddiiaannee  
atrazine h 18 3 0,28 0,02 0,06 0,03 
glyphosate h 18 18 0,96 0,11 0,31 0,24 
AMPA mét 15 15 2,30 0,11 0,50 0,42 
diuron h 15 10 0,54 0,05 0,18 0,11 
déséthylatrazine mét 14 0 0,09 0,02 0,04 0,04 
oxadiazon h 11 4 0,29 0,02 0,10 0,05 
métolachlore h 8 1 0,10 0,02 0,05 0,04 
diflufenicanil h 7 0 0,07 0,02 0,04 0,03 
cyprodinil f 5 0 0,03 0,02 0,02 0,02 
alachlore h 4 2 0,19 0,02 0,09 0,07 
aminotriazole h 4 4 0,30 0,10 0,18 0,16 
bentazone h 3 2 0,20 0,09 0,16 0,18 
carbofuran i 3 1 0,21 0,04 0,11 0,08 
triclopyr h 3 3 0,11 0,10 0,10 0,10 
carbaryl i 2 2 0,21 0,18 0,20 0,20 
clopyralid h 2 0 0,08 0,07 0,08 0,08 
ethofumesate h 2 1 0,10 0,04 0,07 0,07 
métazachlore h 2 0 0,02 0,02 0,02 0,02 
simazine h 2 1 0,21 0,02 0,12 0,12 
2,4 MCPA total h 1 1 0,25 0,25 0,25 0,25 
chlorpyriphos éthyl i 1 0 0,03 0,03 0,03 0,03 
chlortoluron h 1 0 0,06 0,06 0,06 0,06 
cyproconazole f 1 0 0,07 0,07 0,07 0,07 
métaldéhyde mol 1 0 0,05 0,05 0,05 0,05 
méthabenzthiazuron h 1 0 0,07 0,07 0,07 0,07 
terbutryne h 1 0 0,02 0,02 0,02 0,02 

Tableau 4a : Substances actives quantifiées dans le réseau eaux superficielles du GREPPPES au printemps 2006 
(Concentration exprimée en µg/L) 

(* cf. paragraphe 1.4) 
 
 
 
 
 

    CCaammppaaggnnee  ddee  ddéécceemmbbrree  22000066  
    nnoommbbrree  ddee  qquuaannttiiffiiccaattiioonnss  ccoonncceennttrraattiioonn  
SSAA  ttyyppee  ttoottaall  >>00,,11  µµgg//LL  mmaaxxiimmaallee  mmiinniimmaallee  mmooyyeennnnee  mmééddiiaannee  
chlortoluron h 18 16 0,79 0,05 0,32 0,27 
isoproturon h 17 15 1,60 0,07 0,40 0,27 
desethylatrazine mét 12 0 0,06 0,02 0,03 0,03 
métaldéhyde mol 9 3 0,28 0,05 0,11 0,07 
métazachlore h 8 1 0,11 0,02 0,04 0,03 
atrazine h 6 0 0,05 0,02 0,03 0,03 
diflufenicanil h 6 0 0,04 0,02 0,03 0,03 
oxadiazon h 6 1 0,15 0,02 0,05 0,03 
oxadixyl f 2 0 0,06 0,02 0,04 0,04 
alachlore h 1 0 0,02 0,02 0,02 0,02 
bentazone h 1 0 0,08 0,08 0,08 0,08 
Déséthylterbuthylazine mét 1 0 0,04 0,04 0,04 0,04 
diuron h 1 0 0,08 0,08 0,08 0,08 
krésoxim-méthyl f 1 1 0,13 0,13 0,13 0,13 
lindane i 1 0 0,07 0,07 0,07 0,07 
méthabenzthiazuron h 1 0 0,06 0,06 0,06 0,06 
métolachlore h 1 0 0,08 0,08 0,08 0,08 
tébutame h 1 0 0,03 0,03 0,03 0,03 
trifluraline h 1 0 0,03 0,03 0,03 0,03 

Tableau 4b : Substances actives quantifiées dans le réseau eaux superficielles du GREPPPES en hiver 2006 
(Concentration exprimée en µg/L) 

 

h herbicide
mét métabolite

f fongicide
i insecticide

mol molluscicide
sc substance de croissance
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Lors de la campagne d’hiver 2006 (tableau 4b) 19 substances actives différentes ont été retrouvées 
dans les eaux. Les herbicides et les métabolites qui leurs sont associés représentent 86 % des 
quantifications en hiver 2006. 
 
Les quantifications en atrazine et déséthylatrazine sont plus faibles en hiver qu’au printemps en 
terme de nombre et de concentration. 
 
Le chlortoluron et l’isoproturon, urées substituées utilisées dans le désherbage des céréales 
d’hiver, sont retrouvés essentiellement en hiver, ce qui coïncide avec leur période d’application. 
 
Le métaldéhyde, molécule molluscicide, est retrouvé 9 fois en décembre 2006. 
 
Le lindane, insecticide interdit depuis 2003, a été quantifié dans l’un des prélèvements. 
 
En ce qui concerne les fongicides, on enregistre peu de quantifications. 
 
����  À la différence de ce qui a pu être observé en 2004 et 2005, on constate en 2006 une plus 
grande diversité de substances actives retrouvées dans les eaux de printemps. 
  

2.1.3.3 Evolution des substances actives quantifiées de 1992 à 2006 

Figure 5 : Evolution de 1992 à 2006 des concentrations moyennes dans les rivières de la région Centre lors des 
campagnes de printemps 

 
La tendance à la baisse des triazines (somme des substances actives de la famille : atrazine, 
simazine, terbuthylazine, déséthylatrazine, déséthylsimazine…) se confirme en 2006 �  les printemps 
2004, 2005 et 2006 ont enregistré les concentrations régionales moyennes en triazines les plus 
basses depuis le début du suivi du réseau. Ceci est à mettre en relation avec les retraits de 
molécules telles que l’atrazine, la simazine et la terbutryne. 
 
Les urées substituées (somme des substances actives de la famille : isoproturon, diuron, chlortoluron, 
metoxuron…) sont généralement peu détectées, le printemps n’étant pas la principale période 
d’application des produits phytosanitaires appartenant à cette famille, exception faite du diuron. 
D’ailleurs la concentration enregistrée pour cette période est souvent due essentiellement à des 
détections de diuron (15 quantifications au printemps 2006, dont 10 supérieures à 0,1 µg/L) 
 
Le glyphosate et l’AMPA, substances actives recherchées depuis 2002, sont retrouvés à des teneurs 
importantes (glyphosate : 0,11 µg/L à 0,96 µg/L). Cette période correspond a priori aux usages dits 
non agricoles (utilisation par les particuliers, les communes, DDE…). Il convient aussi d’être prudent 
dans l’interprétation de certains résultats car l’AMPA peut avoir d’autres origines que la dégradation 
du glyphosate, en particulier la dégradation de détergents domestiques de type lessive. 
 
En ce qui concerne les « autres » substances actives (somme de la totalité des substances actives 
recherchées sauf triazines, urées substituées, glyphosate et AMPA ; soit plus de 80 molécules de 
2003 à 2006), l’année 2003 est marquée par des teneurs importantes. Toutefois, il convient d’être 
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prudent dans l’interprétation des résultats car le nombre de substances actives recherchées varie 
(changement de listes en 2003 �  on passe d’environ 50 molécules « autres » en 2002 à 80 depuis 
2003). 
 

Figure 6 : Evolution de 1992 à 2006 des concentrations moyennes dans les rivières de la région Centre lors des 
campagnes d’hiver 

 

Pour la campagne d’hiver, la concentration moyenne en triazines est toujours plus faible qu’au 
printemps : on ne se situe pas dans la période d’application de ces molécules. Or cette tendance 
s’atténue : les concentrations résiduelles enregistrées en hiver sont proches des teneurs mesurées 
en mai 2004 et 2005. Ces contaminations seraient dues, non pas à l’application de ces substances, 
mais à des phénomènes de relargage des triazines stockées dans les sols. Il y a donc de fortes 
probabilités que ces contaminations perdurent plusieurs années. 
 
Par contre les urées substituées sont détectées dans les analyses de décembre, période qui coïncide 
avec leur application (désherbage des céréales d’hiver : chlortoluron et isoproturon). Ces 7 dernières 
années les teneurs moyennes en urées sont assez stables et se situent entre 0,3 et 0,5 µg/L. 
 
Depuis 2002, début de la recherche du glyphosate et de l’AMPA dans les eaux superficielles, la 
présence de ces molécules se confirme en hiver à des concentrations moyennes stables (0,2 µg/L), 
exception faite de la campagne 2005, où les concentrations enregistrées sont de 0,9 µg/L. La période 
de décembre ne correspond à aucun usage connu du glyphosate. Dans les prélèvements réalisés en 
décembre 2006, les analyses n’ont pas révélé la présence de glyphosate au-delà du seuil de 
quantification (qui est de 0,1µg/L) 
 
Les « autres » substances actives fluctuent moins en hiver qu’au printemps (cela est dû à la plus 
faible diversité de molécules retrouvées dans les rivières en hiver). 
 
����  Pour les eaux superficielles, il existe une saisonnalité marquée des détections à mettre en 
relation avec les périodes d’application des substances actives. Le nombre de détections et 
les teneurs en pesticides dans les rivières différent également en fonction de l’état sanitaire 
des cultures et des conditions météorologiques qui conditionnent les périodes d’épandage et 
les transferts des molécules vers les cours d’eau. 

 
 
En 2006, les prélèvements ont été 
précédés de précipitations 
modérées sur l’ensemble de la 
région Centre. 
 

Tableau 5 : Période de pluie précédant les campagnes de prélèvements 
(Pluviométrie moyenne établie sur 6 stations en région Centre) 
 
Figure 7 (page suivante) : Pluviométrie en mm du 1er avril au 31 mai et du 1er novembre au 31 décembre 2006 enregistrée 
sur les stations d’Amboise (37), St Romain sur Cher (41), Bourges (18), Déols (36), Fleury-les-Aubrais (45), Sours(28) 

(prélèvement        ) 
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Du 22 au 24 mai 2006 - 29 mm la première semaine de mai 

- 19 mm au cours des 10 jours précédant la 
campagne de printemps 

Du 11 au 14 
décembre 2006 

- 55 mm les 2 dernières semaines de novembre 
- 40 mm au cours des 10 jours précédant la 

campagne d’hiver 

  1,7 
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2.2 Les résultats par département 
Pour chaque département, sont présentées « les concentrations moyennes en triazines, en urées 
substituées et en autres substances actives pour la campagnes de printemps et d’hiver de 2000 à 
2006».  

2.2.1 Le département du Cher 
5 points de prélèvement. 
 

 ArS Gs1 MsG VaT YeM 
Mai 06 2 2 5 2 3 
Déc. 06 0 2 2 2 3 

Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Aux printemps 2002 et 2003, les teneurs 
moyennes en triazines (atrazine, simazine, 
terbuthylazine et leur métabolite…) et « autres » 
(2-4 D, fluroxyipyr, aminotriazole…) sont 
importantes. Cette diversité de substances 
actives reflète la diversité des cultures à 
proximité des points de prélèvement. Les 
années suivantes ne confirment pas cette 
tendance pour les triazines, mais au printemps 
2006, la teneur moyenne en substances 
« autres » (carbaryl et aminotriazole 
essentiellement) est à nouveau élevée. La 
contamination reste essentiellement due au 
glyphosate. 
 
En hiver, les teneurs sont relativement faibles, 
excepté en 2005 où la teneur en glyphosate et 
AMPA dépasse 1µg/L ([glyphosate] = 4,4µg/L 
pour YeM) 
 

 

2.2.2 Le département d’Eure-et-Loir 
5 points de prélèvement. 
 

 CcH Eu1 Eu2 LrM Oz1 
Mai 06 2 8 8 12 15 
Déc. 06 1 6 4 6 7 

Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Au printemps, les triazines sont quantifiées sur 
la totalité des points (atrazine et/ou DEA), à des 
concentrations plus faibles depuis 2004. Les 
concentrations moyennes « autres » peuvent 
être très élevées et intègrent une grande 
diversité de molécules. En mai 2005, le 
carbofuran (insecticide) est présent dans 4 des 
5 points suivis en Eure-et-Loir. En mai 2006, la 
contamination est essentiellement due au 
glyphosate et à son métabolite. 
 
L’hiver est très marqué par la présence d’urées 
substituées quelle que soit l’année car cette 
période coïncide avec le désherbage des 
céréales d’hiver. 
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2.2.3 Le département d’Indre 
 

4 points de prélèvement. 
 

 AnM InB RgD ThL 
Mai 06 3 5 1 0 
Déc. 06 1 0 1 0 

Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Entre 2003 et 2005, la principale source de 
contamination des rivières suivies dans l’Indre 
est le glyphosate. Aucun point de prélèvement 
n’est indemne de glyphosate et/ou d’AMPA. 
Des teneurs importantes en glyphosate ont été 
mesurées dans l’Indre à l’aval de Buzançais à 
plusieurs reprises (1,54 µg/L de glyphosate en 
mai 2004 et 2,2 µg/L en décembre 2005). 
Toutefois, au printemps 2006, la contamination 
est principalement due à la présence de diuron 
dans 2 des 4 points, à des teneurs supérieures 
à 0,1µg/L. 
 
En 2005, la contamination est due à une 
diversité de molécules plus grande en hiver 
qu’au printemps. Ceci est dû à la présence 
d’urées substituée et de métaldéhyde épandus 
à cette période. En 2006, la contamination 
moyenne des rivières de l’Indre est 
particulièrement faible. 
 

2.2.4 Le département d’Indre-et-Loire 
 

6 points de prélèvement. 
 

 Ch CrP Cs1 EsC Est Id1 
Mai 06 1 2 8 6 2 3 
Déc. 06 3 1 3 4 4 6 
Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Généralement, le printemps est caractérisé par 
la présence de triazines et l’absence d’urées 
substituées (pic en urées enregistré en 2003 dû 
à la présence de diuron). Mais depuis 2004 les 
teneurs en triazines sont faibles. De même, 
depuis 2004, la contamination due aux 
substances « autres » est peu élevée, 
contrairement à mai 2002 et 2003 où les 
concentrations moyennes  « autres » sont très 
importantes (avec une diversité de molécules : 
oxadiazon, métolachlore, alachlore, 
aminotriazole, métaldéhyde..) 
 
En hiver, les urées substituées sont majoritaires 
(exemple : 4.64 µg/L dans l’Estang à Orbigny 
en 2004) excepté en 2005. 
 
Le glyphosate est présent quasi 
systématiquement (printemps et/ou hiver). 
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2.2.5 Le département du Loir-et-Cher  
 

6 points de prélèvement. 
 

 BnB BvB Cn1 CoC FzM Lr1 
Mai 06 2 6 6 2 3 5 
Déc. 06 1 2 1 3 5 8 

Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Au printemps, la teneur en glyphosate est stable 
quelle que soit l’année. En 2006, la contamination 
par le glyphosate et l’AMPA est particulièrement 
importante. On retrouve en effet 2,1µg/L d’AMPA 
dans le Loir, à Naveil. 
 
En hiver, les teneurs en urées substituées sont 
variables. En décembre 2006, ces substances 
sont essentiellement représentées par 
l’isoproturon et le chlortoluron (1,1µg/L dans le 
Loir et 0,73%µg/L dans le Fouzon). 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.6 Le département du Loiret 
6 points de prélèvement. 
 

 Aq1 Bo3 CnF DhG Es1 Lg1 
Mai 06 3 4 2 8 8 6 
Déc. 06 6 2 5 1 1 3 

Nombre de substances actives quantifiées en 2006 

 
Au printemps : 
�  Jusqu’en 2003 les concentrations moyennes 
en triazines se situaient autour de 0,4µg/L ; depuis 
2004 elles sont d’environ 0,1µg/L ; 
�  les teneurs en urées substituées sont faibles 
(sauf diuron en 2003) ; 
�  glyphosate et AMPA sont détectés à des 
concentrations variables selon les années. 
�  les substances actives « autres » sont 
présentes à des teneurs moyennes variant de 0,2 
à 1,4 µg/L : 
- en 2003, de nombreuses substances différentes 

ont été détectées à des taux importants. 
Exemple dans le Dhuy : [isoxaben] = 2.24 µg/L ; 
[alachlore] = 1,39 µg/L… 

- en 2005 et en 2006, du carbofuran est retrouvé 
dans le Loing (0,42µg/L en 2005 et 0,21µg/L en 
2006). 

 

En hiver, les taux d’urées substituées varient 
selon l’année. On constate, la présence de glyphosate à des teneurs variables (exemple : en hiver 
2005, 4,6 µg/L de glyphosate dans Bo3). La concentration élevée en « autres » en 2005, est 
essentiellement due à la carbendazime quantifiée à 5,1 µg/L au point Aq1. En hiver 2006, parmi les 
substances autres, on relève notamment du lindane à hauteur de 0,07µg/L dans le Loing. 
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2.3 Le classement des résultats par le SEQ Eaux superficielles 

2.3.1 Description succincte des principes du SEQ Eau 
Selon le Système d’Evaluation de la Qualité des Eaux (SEQ Eaux), trois types de classement sont 
possibles : 
 
1) L©aptitude de l©eau à la biologie ; 
2) L©aptitude de l©eau aux usages est évaluée spécifiquement pour chaque usage (Cinq usages de 
l©eau sont déjà évalués : production d©eau potable ; loisirs et sports aquatiques ; irrigation ; 
abreuvage ; aquaculture) ; 
3) La qualité de l©eau est décrite, pour chaque altération, avec un indice et 5 classes de qualité. 
 
Pour l’exploitation des résultats, le critère retenu est « Qualité des eaux», pour l’altération 
Pesticides sur eau brute. 
 
La qualité de l’eau est décrite par cinq classes de qualité : 
 
 
 
 
 
 
 
La classe "bleu" de référence, permet la vie aquatique attendue pour la rivière considérée, la 
production d’eau potable après une simple désinfection et les loisirs et sports aquatiques. La classe 
"rouge" ne permet plus de satisfaire au moins l©un de ces deux usages ou les équilibres biologiques.  
 
 
Le SEQ Eau utilisé pour traiter les données est le SEQ Eau version 2 (cf. ci après) 
 

SEQ-Eau version 2 - Altération " Pesticides sur  eau brute"  

Classes et indices de qualité de l’eau 
Classes d’aptitude Bleu   Vert   Jaune   Orange   Rouge 
Indices d’aptitude   80   60   40   20   

2,4-D-ester (µ/l)   0,00001   0,0001   0,001   0,1   

2,4-D-non-ester (µ/l)   0,1   0,7   1,4   2   

2,4-MCPA (µ/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Aclonifen (µg/l)   0,007   0,07   0,7   2   

Alachlore (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Aldicarbe (µg/l)   0,005   0,05   0,5   2   

Aldrine (µg/l)   0,001   0,05   0,2   1   

Aminotriazole (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Atrazine (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Bentazone (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Bifenox (µg/l)   0,007   0,07   0,7   2   

Captane (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Carbendazime (µg/l)   0,0007   0,007   0,07   2   

Carbofuran (µg/l)   0,0015   0,015   0,15   2   

Chlorfenvinfos (µg/l)   0,0003   0,003   0,03   2   

Chlorothalonil (µg/l)   0,0004   0,004   0,04   2   

Chlorotoluron (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Chlorpyrifos-éthyl (µg/l)   0,00005   0,0005   0,005   0,05   

Cymoxanil (µg/l)   0,006   0,06   0,6   2   

Cyprodinil (µg/l)   0,01   0,1   1   2   

Deséthyl-atrazine (µ/l)   0,02   0,2   1   2   

Deséthyl-simazine (µ/l)   0,02   0,2   1   2   

o,p’-DDD (µg/l)   0,0006   0,006   0,06   0,6   

p,p’-DDD (µg/l)   0,0006   0,006   0,06   0,6   

o,p’-DDE (µg/l)   0,03   0,3   1,6   2   

p,p’-DDE (µg/l)   0,03   0,3   1,6   2   

  Très bonne 
  Bonne 

  Moyenne 
  Médiocre 
  Mauvaise 
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SEQ-Eau version 2 - Altération " Pesticides sur  eau brute"  

Classes et indices de qualité de l’eau 
Classes d’aptitude Bleu   Vert   Jaune   Orange   Rouge 
Indices d’aptitude   80   60   40   20   

o,p’-DDT (µg/l)   0,0002   0,002   0,02   0,2   

p,p’-DDT (µg/l)   0,0002   0,002   0,02   0,2   

Deltaméthrine (µg/l)   0,00002   0,0002   0,002   0,02   

Dicamba (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Dichlorprop ou 2,4DP (µg/l)   0,05   0,5   1,2   2   

Dieldrine (µg/l)   0,0005   0,005   0,05   0,5   

Dinoterbe (µg/l)   0,0003   0,003   0,03   0,3   

Diquat (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Diuron (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

DNOC (µg/l)   0,07   0,7   1,4   2   

Endosulfan total (µg/l)   0,002   0,02   0,2   0,3   

Endrine (µg/l)   0,0003   0,003   0,03   0,3   

Ethofumesate (µg/l)   0,08   0,8   1,4   2   

Fenpropidine (µg/l)   0,0006   0,006   0,06   2   

Fenpropimorphe (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Fluzilazole (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Folpel (µg/l)   0,002   0,02   0,2   2   

Fosétyl-aluminium (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Glyphosate (µg/l)   0,04   0,4   1,2   2   

Imazaméthabenz-méthyl (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Ionixil (µg/l)   0,04   0,4   1,2   2   

Iprodione (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Isodrine (µg/l)   0,0003   0,003   0,03   2   

Isoproturon (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Lindane (µg/l)   0,001   0,01   0,1   1,1   

Linuron (µg/l)   0,05   0,5   1,3   2   

Mancozèbe (µg/l)   0,1   1   1,5   2   

Manèbe (µg/l)   0,01   0,1   1   2   

Méthabenzthiazuron (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Méthomyl (µg/l)   0,03   0,3   1,1   2   

Métolachlore (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Norflurazon (µg/l)   0,01   0,1   1,2   2   

Oxadixyl (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Oxydemeton-méthyl (µg/l)   0,003   0,03   0,3   2   

Parathion éthyl (µg/l)   0,000003   0,00003   0,0003   0,03   

Parathion méthyl (µg/l)   0,0002   0,002   0,02   2   

Paraquat (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Pendiméthaline (µg/l)   0,03   0,3   1,1   2   

Prochloraze (µg/l)   0,01   0,1   1   2   

Prosulfocarbe (µg/l)   0,01   0,1   1   2   

Simazine (µg/l)   0,002   0,02   0,2   2   

Tebuconazole (µg/l)   0,1   1   1,5   2   

Terbuméton (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Terbutryne (µg/l)   0,03   0,3   1,1   2   

Terbutylazine (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Tridémorphe (µg/l)   0,1   1,3   1,6   2   

Trifluraline (µg/l)   0,02   0,2   1   2   

Vinclozoline (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Pesticides (autres) (µg/l)   0,1   0,7   1,4   2   

Pesticides (somme) (µg/l)   0,5   2   3,5   5   

Tableau 5 : Classes et indices de qualité de l’eau –  SEQ-Eau version 2 – Altération "Pesticides sur eau brute"   
(Le SEQ Eau version 2 n’est pas officialisée par le MEDD) 
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2.3.2 Présentation des résultats des campagnes des trois dernières 
années : 2004, 2005 et 2006. 

Le faible nombre de données (6 prélèvements sur 3 ans soit 2 prélèvements par année) ne nous 
autorise pas à appliquer la règle des 90%, règle qui consiste à éliminer les 10% de valeurs les plus 
élevées. Le classement est déterminé par la substance active la plus pénalisante (cette ou ces 
substances sont indiquées pour chacune des années dans le tableau ci-dessous). 

 
 
 

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

ArS Arnon J V glyphosate J carbofuran J

Gs1 Grande Sauldre J V glyphosate J V

MsG Moulon J simazine J glyphosate J glyphosate J

VaT Vauvise J simazine J V V

YeM Yèvre R V glyphosate R V

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

CcH Cloche J V glyphosate J glyphosate V

Eu1 Eure J V
carbofuran, 
glyphosate

J
diuron, isoproturon, 

glyphosate
J

Eu2 Eure J isoproturon J
carbofuran, 
isoproturon

J isoproturon J

LrM Loir R
isoproturon, 

simazine
J glyphosate R

isoproturon, 
chlortoluron

J

Oz1 Ozanne O isoproturon O carbofuran O total O

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

AnM Anglin O V V simazine O

InB Indre R glyphosate O glyphosate R glyphosate J

RgD Ringoire V V V V

ThL Théols O V parathion méthyl O parathion méthyl V

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

Ch Changeon O V glyphosate J isoproturon O

CrP Creuse V V V V

Cs1 Choisille O simazine J simazine J chlorpyrifos-éthyl O

Esc Escotais J simazine J glyphosate J simazine J

Est Estang R isoproturon R V chlorpyrifos-éthyl O

Id1 Indrois J simazine J V isoproturon J

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

BnB BonneHeure J V V diuron J

BvB Beuvron V V V V

Cn1 Cosson V V V V

CoC Conon J V glyphosate J V

FzM Fouzon J V isoproturon J isoproturon J

Lr1 Loir O simazine J carbofuran J total O

Dép. Points Rivière de 2004 à 2006

Aq1 Aquiaulne R V carbendazime R glyphosate J

Bo3 Ancienne Bonnée R V glyphosate R
atrazine, 

isoproturon
J

CnF Cosson V V V V

DhG Dhuy O diuron J
carbofuran, 

carbendazime
O

diuron, isoproturon, 
glyphosate

J

Es1 Essonne (Œuf) J simazine J V diuron J

Lg1 Loing O atrazine J
carbofuran, 

carbendazime
O carbofuran O

2004 2005

45

2006

2004 2005

41

2006

2004 2005

37

2006

2004 2005

36

2006

2004 2005

28

2006

2004 2005

18

2006
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Figure 14 : Répartition des points de prélèvement pour le critère « qualité des eaux superficielles » pour l’altération 

pesticide année 2004, année 2005, année 2006 et pour trois années de 2004 à 2006 
 
Tout d’abord, on peut remarquer l’absence de classe de qualité « très bonne », ce qui signifie 
qu’aucun cours d’eau n’est indemne de pesticides. Le classement par le SEQ pour les données 2004 
à 2006 montre que les points de prélèvement sont de qualité « mauvaise » à « médiocre » dans 45 % 
des cas. 
 
Les années n’apportent pas la même contribution dans le classement du SEQ Eaux, en effet l’année 
2004 est l’année qui a le moins de poids pour déterminer la classe de qualité des points de 
prélèvement : 2004 est l’année pour laquelle les prélèvements d’eau sont les moins contaminés par 
les pesticides (plus de 50% des points de prélèvement sont classés en qualité « bonne »). 
 
Le tableau de la page précédente permet de mettre en évidence les points de prélèvement : 
- contaminés de façon chronique sur les trois années (Ozanne, classée en qualité médiocre depuis 

l’année 2003) ou de façon plus ponctuelle (Vauvise, Cloche, Aquiaulne) ; 
- dont l’état semble s’améliorer, ou au contraire se dégrader (Changeon). 
 
Les substances actives responsables du déclassement des points de prélèvement ont également été 
indiquées dans ce tableau pour mettre en évidence les substances les plus souvent incriminées dans 
la détérioration de la qualité des cours d’eau : c’est le cas du glyphosate, du carbofuran, de la 

carbendazime, du parathion-méthyl, de la simazine, du chlortoluron, de l’isoproturon… 
 

Conclusion 
Aucun des cours d’eau suivis dans le cadre du réseau du GREPPPES de la région Centre n’est 
indemne de produits phytosanitaires, mais le degré de contamination est variable selon le point de 
prélèvement considéré et l’année. On retrouve tout de même certaines constantes parmi les 
substances actives les plus détectées : chaque année les herbicides dominent, avec les triazines 
(atrazine et son métabolite en tête) et les urées substituées (isoproturon et chlortoluron l’hiver et 
diuron au printemps), mais également le glyphosate dont la présence systématique est constatée 
depuis 2002. Cette contamination généralisée des cours d’eau par le glyphosate s’avère d’autant plus 
préoccupante qu’elle est couplée avec un usage banalisé de cet herbicide auprès des particuliers, 
collectivités et agriculteurs. 
 
Les résultats 2006 semblent témoigner de l’impact des mesures réglementaires des années 
précédentes. En effet, même si le nombre de détections de triazines reste important, les 
concentrations enregistrées ont nettement diminué. 
 
En 2003, des interdictions d’application ont touché de nombreuses substances actives ; parmi celles 
fréquemment retrouvées dans les eaux, on a cité l’atrazine, mais on peut citer également l’oxadixyl, le 
métolachlore, le dichlorprop… Ces mesures réglementaires ont entraîné des changements en terme 
de pratiques phytosanitaires, or la qualité des eaux de surfaces est directement liée aux pratiques en 
cours. C’est pourquoi, une enquête est réalisée en 2006 afin de mettre à jour la liste des molécules à 
rechercher en priorité dans les eaux. 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Mauvaise 6 1 5 0

Médiocre 8 2 4 7

Moyenne 13 11 12 14

Bonne 5 18 11 11
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ANNEXES 
 
 
 
 

 
Annexe 1 
Listes principale et totale des substances actives à rechercher dans les eaux 
superficielles de la région Centre 
 
 
 
Annexe 2 
Liste des substances actives recherchées en 2006 et méthodes d’analyses du 
laboratoire IANESCO-Chimie 
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Listes principales 2002 ESO-Tox, ESU Ecotox, ESU Tox 
Région Centre 

 
ESO ESU Ecotox ESU Tox 

ALACHLORE ALACHLORE ALACHLORE 

ATRAZINE ATRAZINE ATRAZINE 

CARBOFURAN CARBOFURAN CARBOFURAN 

DICHLORVOS DICHLORVOS DICHLORVOS 

DIURON DIURON DIURON 

FENPROPIDINE FENPROPIDINE FENPROPIDINE 

IOXYNIL (ESTER, SEL) IOXYNIL (ESTER, SEL) IOXYNIL (ESTER, SEL) 

ISOPROTURON ISOPROTURON ISOPROTURON 

MERCAPTODIMETHUR MERCAPTODIMETHUR MERCAPTODIMETHUR 

PARATHION-METHYL PARATHION-METHYL PARATHION-METHYL 

TERBUTHYLAZINE TERBUTHYLAZINE TERBUTHYLAZINE 

Substances actives 
communes aux trois 

listes 

TRIFLURALINE TRIFLURALINE TRIFLURALINE 

AMINOTRIAZOLE  AMINOTRIAZOLE 

FENPROPIMORPHE  FENPROPIMORPHE 

HALOXYFOP-R  HALOXYFOP-R 

 EPOXICONAZOLE EPOXICONAZOLE 

METCONAZOLE  METCONAZOLE 

Substances actives 
communes à deux 

listes 

SULCOTRIONE  SULCOTRIONE 

ALDICARBE ACLONIFEN FLUSILAZOLE 

BENOXACOR CAPTANE PROSULFOCARBE 

BROMACIL CARBENDAZIME  

DIMETHOATE CHLOROTHALONIL  

ETHOPROPHOS CHLORTOLURON  

METHAMIDOPHOS CYPROCONAZOLE  

METOBROMURON FOMESAFEN  

MEVINPHOS HEXAZINONE  

OMETHOATE MANCOZEBE  

OXYDEMETON-METHYL METRIBUZINE  

PHOSPHAMIDON PENDIMETHALINE  

SIMAZINE   

TRIASULFURON   

TRICLOPYR (ESTER)   

Substances actives 
présentes dans une 

seule liste 

VAMIDOTHION   

 

ANNEXE 1 
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Liste des substances actives à rechercher dans les eaux superficielles 
 

Liste principale 
(ESU Tox et Ecotox) 

 
Liste complémentaire 

ACLONIFEN  1-(4-ISOPROPYLPHENYL)3METHYLUREE 
ALACHLORE  2,4-D (SELS) 
AMINOTRIAZOLE  2,4-MCPA (ESTERS)  
ATRAZINE  AMPA 
CAPTANE  AZOXYSTROBINE 
CARBENDAZIME  BENTAZONE 
CARBOFURAN  BROMACIL 
CHLOROTHALONIL  CHLORMEQUAT-CHLORURE 
CHLORTOLURON  CHLORURE DE CHOLINE 
CYPROCONAZOLE  CLODINAFOP PROPARGYL 
DICHLORVOS  CLOPYRALID 
DIURON  CYCLOXIDIME 
EPOXICONAZOLE  CYPRODINIL 
FENPROPIDINE  DELTAMETHRINE 
FENPROPIMORPHE  DESETHYLATRAZINE 
HALOXYFOP-R  DESETHYLSIMAZINE 
FLUSILAZOLE  DESETHYL-TERBUTHYLAZINE 
FOMESAFEN  DICHLORPROP OU 2,4-DP (SELS) 
HEXAZINONE  DICLOFOP-METHYL 
IOXYNIL (ESTER, SEL)  DIFLUFENICANIL 
ISOPROTURON  ETHOFUMESATE 
MANCOZEBE  FLAZASULFURON 
MERCAPTODIMETHUR  FLUASIFOP-P-BUTHYL 
METCONAZOLE  FLUOROCHLORIDONE 
METRIBUZINE  FLUPYRSULFURON-METHYLE 
PARATHION-METHYL  FLUQUINCONAZOLE 
PENDIMETHALINE  FOLPEL 
PROSULFOCARBE  GLYPHOSATE 
SULCOTRIONE  HEXACONAZOLE 
TERBUTHYLAZINE  IMAZAMETHABENZ-METHYL 
TRIFLURALINE  IODOSULFURON METHYL SODIUM 
  IPRODIONE 
  ISOXABEN 
  KRESOXIM-METHYL 
  LAMBDACYHALOTHRINE 
  LINDANE 
  LINURON 
  MECOPROP (TOUTES FORMES)     
  MÉSOSULFURON 
  MÉSOTRIONE 
  METALDEHYDE 
  MÉTAMITRONE 
  METAZACHLORE 
  METHABENZTHIAZURON 
  MÉTOLACHLOR 
  METOXURON 
  METSULFURON-METHYL 
  NAPROPAMIDE 
  NEBURON 
  NICOSULFURON 
  ORYZALIN 
  OXADIAZON 
  OXADIXYL 
  OXYDEMETHON-METHYL 
  PROCHLORAZE 
  QUISALOFOP ETHYL 
  SIMAZINE 
  TEBUCONAZOLE 
  TEBUTAME 
  THIOMETON 
  TRINEXAPAC-ETHYL 

 

ANNEXE 1 
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Annexe 2 
Liste des substances actives recherchées en 2006 par le laboratoire IANESCO 

CHIMIE et méthodes d’analyses 
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